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LA Dl~FOl~lVIATION 
D'UN DOCUMENT HISTORIQUE 

DANS UNE ARGUMENTATION D'ORATEUR 

DÉM., PElIL. III, 41-46, 

ET L'AFFAIRE D'ARTHMIOS DE ZELEIA. 

L'a~enture d'Arthmios de Zeleia est bien connue dans ses 
grands traits: c'est celle d 'un Grec d 'Asie Mineure qui, au vC siècle, 
ayant voulu, pour servir les intérêts du Grand Roi, employer l 'or 
perse à susciter des divisions parmi les Grecs, faillit s'en trouver 
fort mal. On devine l'effet de contraste qu 'on put tirer de là, au 
siècle suivant, devant les progrès, malheureusement trop cer
tains, de la vénalité. 

Dans le procès de l'Ambassade, en 343, Démosthène reproche 
à Eschine d'avoir tr:ahi ses devoirs d'ambassadeur lors des négo
ciations de la paix de Philocrate, pour avoir été payé par Phi
lippe. Il entreprend alors un long développement sur ces hommes 
qui, de tous côtés, se laissent acheter pour desservir leur patrie, 
et sur l'impunité dont ils jouissent. Opposant le passé au pré
sent, il fait lire la stèle d'Arthmios, et il ajoute (Dém., Amb., 
271-273) : 

Vous entendez, Athéniens, ce que dit l'inscl'iption : « Arthmios, 
fil!':! de P)'thollax, de Zereia, est voué à la haine du peuple d'Athènes 
et de ses alliés, et déclaré leur ennemi, lui et toute sa race H. Pourquoi '? 
parce qu'il a apporté chez les Grecs l'or provenant des barbares. De 
là apparemment il ressort que vos ancêtres veillaient à ce qu'aucun 
étranger ne causât, pour de l'argent, aucun mal à la Grèce, tandis que 
vous, vous ne vous préoccupez mê~le pas d'empêcher personne de vos 
concitoyens de faire tort à voll'e propl'e ville. Fort bien, dira-t-on; mais 
c'est un hasard si celle inscription se trouve là. Au contraire: toute 
cette acropole -que vous avez sous les yeux est un lieu saint, et la 
place n'y manque pas; eh bien, la stèle en question se dresse à droite 
de la grande Athéna de bronze, dédiée par notre ville comme trophée 
de la gUCl're contre les barbares, avec l'al'gent donné par tous les 
Grecs. C'est qu'alors on avait si bien le respect de la juslice, on mel
tait si bien son honneur à châtier de pareils crimes, qu'on estimait 
également juste d'ériger le monumen t de la déesse et la slèle por-
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tant les peines édictées conl1'e de tels coupables ~. Aujourd'hui, on 
l'il, on laisse faire, on se déshonore, à moins que vous ne veuillez 
saisir l'occasion de mettl'e un frein à cette licence excessive. 

Si Démosthène utilise contre Eschine l'histoire d'Arthmios, 
Eschine, en 330, la retourne contre Démosthène dans le procès 
de la Couronne. Arrivé à la péroraison de son discour!,?, il évoque, 
non sans grandeur, les plus illustres citoyens de l'Athènes d'au
trefois, Solon, Aristide, Thémistocle, les morts de Marathon 
et de Platées, pour les dresser en face des synégores que Démos
thène pourra décider à intervenir en sa faveur. Représentez
vous, dit-il aux juges (Esch., c. Ctésiph., 258-259), 

Aristide s'indignant de voir traîner ainsi la justice dans la boue, et 
vous demandant si vous ne rougissez pas du contraste auqueluous 
assistons. Arthmios de Zeleia avait apporté en Grèce l 'or fourni par 
les Mèdes; comme il était venu résider dans votre cité et qu'il étail 
proxène du peuple d'Athènes, il s'en fallut de rien que vos pères ne le 
missent à mort; en tout cas, ils l 'ont solennellement banni de la cité et 
du territoire entier de l'empire athénÏen. Vous, en face d'un Démos
thène qui ne vou a pas apporté l'or des Mèdes, mais qui s'est vendu, 
et qui aujourd 'hui encore garde entre ses mains le prix de ses trahisons, 
vous allez lui decerner une couronne d'or! 

Un peu plus tard, en 324, survient l'âffaire d'Harpale : 
Dinarque se charge de composer pour l'accusation une série de 
discours; comme il s'agit encore de corruption, il fait revivre à 
son tour l'histoire d 'Arthmios (Din., c. Aristogiton, 24-fin) : 

C'est une belle, une bien belle décision, Athéniens, que vos ancêtres 
ont prise il. ce sujet, en érigeant une stèle sur l'Acl'opole, au temp 
où Arthmios, fils de Pythonax, de Zeleia, apporta, dit-on, l'or des 
~lècles afin de corrompre les GI'ecs. Avant qu:il y ait eu des gens pour 
le recevoir et pour montrer à cette épreuve la faiblesse ·de leur carac
tère, ils condamnèrent à l'exil le porteur de 1'01', et le bannirent. de 
tout leur empire. Cela, comme je l'ai dit, ils l'ont gravé SUl' une stèle 
de brollze consacrée dans l'Acl'opole; c'était un exemple mis là pOUl' 
vous, leurs descendants, avec l'idée que l'homme capable d'accepteJ' 
de l'argent d'une façon ou d'une autre ne regarde plus, dans ses déli
bérations, l'intérêt de sa cité, mais celui des gens qui le paient. En 
outre, pour Arthmios seul, ils ont ajouté la cause qui l'avait fait 

'1. La statue est celle qui se dressaiL derl'ièl't! les Pr'opylées , à l'entl'ée de l'Acl'o
pole, comme pour la défendre, et qui reçut ainsi le surnom d 'Athéna Pl'omachos. 
Phidias l'avait exécll tée au temps où sa l'éputation commençait il. s'établil', pro
bablement SUI' l'ordl'e de Cimon. E1le était de dimensions considérllbles, si bien 
que, de la mer, on voyait briller au soleill'aigTetLe de son casque et la pointe de 
sa lance (PaLIS ., l , 28 ,2L Quant à la tèle , elle semble lui avoir élé antérieul'e , et 
ne pas avoir eu lt'ait au seul AI'lhmios (cf, p, 240 , n. 2), 
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expulser de la cité par le peuple, en inscrivant en termes exprès: 
« Arthmios, fils de Pylhonax, de Zeleia, sera ennemi du peuple et de 
ses alliés, lui et sa famille; el il sera exilé d'Athènes, pour avoir 
apporté l'or des Mèdes dans le Péloponnèse. » Si la présence de 
cel or dans le Péloponnè e semblait au peuple la cause de beaucoup 
de maux pour les Grecs, comment pouvez-vous voir avec inclifférence 
la vénalité se répandre dan notre ville? Considérez-moi la slèle 
(le greffier en donne lecture). Eh bien, Athéniens, à volre avis, 
qu'auraipnt fait ces hommes d 'autrefois s'ils avaient surpris un de 
leurs concitoyens, général ou orateur, à accepter des présents contre 
les inlérêls de la patrie, eux qui ont banni, avec tant de justice et 
de sagesse, un individu étranger à la Grèce par sa race et pal' sa nais
sance? C'est ainsi qu'ils se sont montrés dignes de leur cité et de 
leurs ancêtres pour affronter tous les périls contre le barbare. 

Nous possédons de ce même développement un dernier spéci
men dans la troisième Philippique, en 341. Démosthène, reve- . 
vant sur l'idée déjà exposée par lui deux ans auparavant à pro
pos d'Eschine, explique, d'une façon plus générale cette fois, 
l'extension extraordinaire de la puissance de Philippe par la 
corruption qui sévit dans toute la Grèce et par l'indifférence 
qu'on a l'air de lui témoigner. A cette décadence des mœurs 
publiques il oppose, avec le cas d'Arthmios, un exemple de la 
sévérité déployée contre les traîtres aux temps passés (Dém., 
Phil. Ill, 41-46) : 

Que LeI soit bien l'état de la Grèce, aujourd'hui vous le voyez assez, 
j'imag-ine, sans avoir nul besoin de mon lémoignage; jadis, c'était 
tout le conll'aire, et je le montl'erai, en alléguant non des affirma lions 
purement personnelles, mais des documents écrÏl laissés par vos 
ancêtres, el gravés par eux sur une stèle de bronze qu'ils ont déposée 
dans l'Acropole. [Ce n'était pas pour leur propre besoin; - car, même 
sans ce document écrit, ils avaient le juste sentimenl de leurs devoirs, 
- mais afin de vous léguer, à vous, des monumenls et des exemples 
aLleslant combien, en pareille matière, il convient de prendre les 
choses à cœur. Que dit donc l'inscription?J 1 Ceci: « qu'Arthmios, fils 
de Pythonax, de Zeleia, soit frappé d'atimie et déclaré ennem. du 
peuple d'Athènes et de ses alliés, lui et sa famille ». A la suite, on a 
gl'avé les considérants de la condamnation: « pour avoir apporté 
dans le Péloponnèse l'or fourni par les Mèdes ». Tel est le texle. 
Réfléchissez, au nom des dieux, [et considérez en vous-mêmes] quelle 

1. Je suis le texte de la vulgate. Les phrases ou membres de phrase placés entre 
crochets droits ne figurent pas dans les deux meilleur manuscrits, S et V. 
Quelques-unes de ces variantes peuvent être des gloses ajoutées aprcs coup; mais 
d'ault'es semblent plutôt répondre à une seconde rédaction , qui serait aussi de la 
main de Démosthène. 
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pouvait être la pensée des Alhéniens d'alors en agissant de la sode, 
ou à quel mobile ils obéi. saient. Ges hommes, en la personne 
d'Arthmios, avaient affaire à un habitanl de Zeleia, un esclave du 
Grand Roi, - cal' Zeleia est en Asie -; or, parce que, au service de 
son maÎtl'e, il a apporté de l'or dans le Péloponnèse) - je ne dis pas à 
Athènes -, ils l'ont inscrit comme leur ennemi el celui de leurs alliés, 
lui et sa famille, et ils les onL Lous frappés d'alimi~. lei il ne s'agit 
pa!'. cIe la peine qu'on songe couramment à appeler l'alimie ; qu'impor
tait en effet à cet habitanl de Zeleia de ne plus avoir parl dans l'ave
nir aux privilèges communs des Athéniens? [Ce n'est pas là ce que 
l'inscription veut dire]; mais il est écrit dans les lois sur le meurLre, 
à propos des gens en fa veut' de qui le législateur n'admet pas de pour
suites pour homicide, [et qu'on peul luer sans conll'ac'tel' de souillure] : 
« qu'ils périssent, - c'est le terme de la loi - sans avoir aucun droiL 
à êLre vengés ». Ce qui veut cIire qu'on resLe pur après avoir Lué un 
de ces hommes. Ils e lima ienl donc, les Athéniens de ces Lemps loin
tains, qu'ils avaient à se préoccupel' du salut de Lous les Grecs; car 
ils ne se seraient pas souciés qu'on vînt acheler et corrompre quelques 
personnes dans le Péloponnèse, s'ils n'avaient eu celle idée; mais Lous 
ceux chez qui ils avaient surpris de semblables lenlations 1, ils leur 
infligeaient un LeI châliment, ils en liraienl une lelle vengeance qu'ils 
allaient jusqu'à graver leurs noms sur une slèle d'infamie. Aussi, 
comme il est naturel, la Grèce él.ail-elle alors redoutée des barbares, 
el non les barbares cIe la Grèce, Il n'en est plus de même à présent. 

J'ai cité ces quatre passages en entier, el en les replaçant 
brièvement dans leur cadre respectif, parce qu'ils représentent 
le plus clair ùe notre documentation sur Arthmios el qu'il n'est 
pas sans intérêt de sa voir de quelle manière ils sont amenés, En 
som.me, ils constituent une sorte de lieu commun propre à flat
ter l'amour-propre des Athéniens, et dont leurs orateurs ne. se 
font pas faule d'user dès qu'ils prétenden t tonner con lre la véna
lité de leur temps. De la page de Dinarque nous n'aurons pas, 
je crois, grand'chose à tirer: elle nous apparaît comme une 
reprise, je dirais presque un délayage de Démosthène, Les deux 
seuls faits nouveaux qu'on y puisse relever ont l'air de simples 
orn~ments de rhétorique destinés à embellir, sans trop de scru
pules, suivant les procédés couran ts de l'cxü1;'fjO"\ç, une malière 
donnée et sont ou contl'ediLs par d'autres textes ou fort suspects 
en eux-mêmps 2. P~H' conlrE', le morceau es'senliel est manifeste-

1. Le mot OWpOOOX.OU'l"tCX;, donné par la vlllgale, est cl supprimel' avec "Veil; 
car, pOUl' ne pas fausser le sens, il faudrait lui atLl'ibuel' la sig'nification inusilée 
de « corrompre» au lieu de « se laisser cOl'rompre Il, 

2, Dinarque déclare que la slèle a élé consacrée au temps de l'affaire d'Arth
mios (§ 24 :. o .. t~À1JV d<; &x.p01tOÀlV à.'1~'JEJX.CXIJ, (h~ <pcxallJ "ApGp.tOlJ x.op.lacxl· 1'0 x.pualo'i). 
Or ceci ne s'accorde pas avec le lémoig'nage de Lycurgue (e, Léocl'ltte, 117) : 
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ment celui la Ille Philippique. Les deux autres nous seront 
utiles à titre de contrôleo; ils nous permettront même parfois 
des observations importantes. Mais celui-là n'est pas seulement 
le plus développé; il semble aussi reproduire avec le plus d'exac
titude le formulaii'e du décret, et il s'accompagne d'un commen
taire qui mél'ite de retenir notre attention. C'est donc lui que je 
voudrais étudier ici, en considérant successivement à quelle date 
Démosthène place la condamna lion d'Arthmios, com.ment il en 
inlerprète les termes, et quelle argumentation il en tire. 

D'abord, à quels événements historiques se rattache l'affaire 
d'Arthmios? Chose curieuse, on chercherait en vain dans la 
Ille Philippique la moindre précision à cet égard. Nous y voyons 
Démosthène opposer son temps aux temps antérieurs (§ 41 : 'teX 
!J.b '/UV ... 'rd 0' h 'toL'ç d'lwOs'l 'l.pb'lOLÇ) ; il nous parle des intentions 
des Athéniens d'alors (§ 43 : .~ OlO!'10W 't'W'I 'AO'l)vaCwv 'tW'I 1'0't1:) ; il 
monlre ce qu'on faisait, ce qu'on pensait dans ce passé lointain 
(§ 43 : ÈY..st'lOL "ApO[J.LOV &7dî'patIJav; ~ 45 : ~vb[J.r.~ov ÈY..Et'lOL) ; mais 
nous ne sortons pas des expressions vagues. Et les trois autres mor
ceaux cités sur le même sujet ne nous apprennent rien de plus: 
vos ancêtres (ot ~pb"yOVOL ufJ.0)V, Dém., Amhas., 271), vos pères (Ot 
T.a'tÉpeç U[J.0)V, Esch. Cour., 258), vous autres, leurs descendants 

" lIiPPul'que, fils de Timal'chos, n'ayant pas voulu all'J'olller devant le peuple un 
pl'ocès pOUL' ll'ahison, el s'étant laissé condamner pal' défaut, les Alhéniens l'cn
dil'cill conll'c lui une senlence dc mort. Faulc de pouvoir se saisir de sa pel'
sonnc pour l'épondre de ~on cI'ime, ils l'cnverscl'enl sa slalue SUl' l'Acl'opole, l'cn
' -OYCl'CIÜ à la fonte, ct en fil'ent une stèle où il rut d(!crété qu 'o n inscrirait les scé
lérats ~t Ics tl'aîtrcs, Le nom d ' Hipparque lui-même s'y tI'ou,oe en eil'et, et, avcc 
lui , ceux des autres lI'aitres, Il Si, eomme on l'admet goénél'alemcnl, l'Hipparque 
cn question est fils, non de Timarch08, mais de Charmos, ce sel'ait ce parent des 
PisisLratidcs frappé le premier pal' l'ostl'acismc, cn 488 (cf. Arislote, 'A6.1toÀ" 
22,4 ). Pcut-êt rc même faut-il remontcr plu haut encore, Le scoliaste d'Arislo
phanc (Lysislr., 2ï3 ) parle d 'unc s tèl~ de bronze, plade 8111' l'Acropole, 1t<Xp,x ,0" 
;"PXt'J..lO'1 '1 Etü'l , c'cst-à-dil'e dans le voisinagc dc l'ancien lI éca tompédon, et où 
étaicnt inscrits les noms des Athéniens qui avaient comballu pour Cléomcne et 
Isagol'as contre Clisthène, en 508. Chcz Thucydide (VI, 55,1), il esl queslion d'une 
:, lèle élevée, toujours SUL' l'Acl'opolc, apl'ès l'expulsion dcs Pisistratides (nous 
sCl'ions alors en 510), pour rappeler les actes d'injustice dont ils s'étaient ren
dus coupables dans les dernières années de kur gouverncment, ~ (H~À'fj ~ 1tEpt 
°6;; ,uJV -rupa'l'lwv <iÔtr-{<xç (la co l'rection de van llenvel'den , à.-rq.J.t<xç au licu de 
à3tr-t<xç, ne me pal'aît pas s'impo el'), Quoi qu'il cn soit de la date pI'écise de son 
él'ection, il s'agirait d ' une gTande plaque dc bl'onzc où, de bonne heure, on 
uurait décidé de r éunil' les noms cie tous les hommes notés d infamie pour attentat 
contre la Eûl'eté de l'Élat, les cr-r'fjÀLL<Xt, L 'expression dc Démosthène (A mb., 2i2 ) 
l'épond bien d'ailleul's à l'idée d'une inscriplion collective, ~l r-<x,~ -rW'l -rèx "!Ot<xü-r' 
o.Otr-O'.JV'tW'I -rtP.Wp (<Xl, - Quant à la seconde affil'mation de Dinal'que, qu 'Arthmios 
soit le selll (§ 25 : r-<Xt (.J.o'J<J.> -rou"!<J.> r;pocriyp<x~<x" -r11" <xh-tIX '/) dont on ait rait suivre le 
nom du motir dc sa condamnation, on la jug'el'a, sans autre discussion, fort dou
tcusc. - Cf. aussi, SUI' la façon dont il amplifie le texte cie Dl'mo!'thène , p, 249, n. 2_ 
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(UlÛ" 1"ot~ È'ltqlVO(J.S'IOLC;, Din., c. Arist., 24), ces hommes d'autre
fois (hs[vou; -roùç avopa:;, ihid., 26), voilà . toutes les indications 
chronologiques que nous trouvons à y relever. 

Dira-t-on que Démosthène n'écrit pas ici une page d'histoire, 
et qu'il lui suffit d'opposer, en gros, le ve siècle au IVe? Malgré 
tout, en insistant sur cel or des Mèdes (-rov XpuO"ov -'0" h M'~otù'l, 
§ 42) qu'Arthmios prétendait employer en Grèce à servir les inté
rêls du Grand Roi, son maître, (-r<;) oscmorn OLaY,OVWV, § ~3), il fait 
fatalement songer au temps où l'Asie Mineure était province 
perse, donc à l'époque des guerres de l'indépendance; et l'idée en 
paraît si naturelle qu'elle a été longtemps admise, sans contes
tation, chez les anciens comme chez les modernes. 

Chez les anciens, Plutarque est le premier, à notre connais
sance, qui ait voulu fixer la date de la condamnation d'Arthmios. 
Suivait-il des histoires aujourd'hui perdues? ou plutôt croyait-il 
interpréter logiquement les. orateurs? En tout cas, sans juger 
nécessaire de citer aucune source, il nous donne expressément 
Thémistocle comme l'auteur du décret rendu contre Arthmios. 
Au moment, dit-il (Plut., Thém .. 6), où déjà les Mèdes opéraient 
leur descen te en Grèce e~a'l) -roü M·~oou xa-raôatvono~ St~ 'd,v' E)J,&oo:), 
il Y a lieu de citer plusieurs initiatives heureuses de Thémis
tocle : il paie Epicyde pour qu'il ne lui dispute pas le comman
dement; il fuit arrêter et condamnee à mort l'interprète venu 
a vec les envoyés du Grand Roi demander la terre et l'eau, parce 
qu'il a osé employer la langue grecque à exprimer les ordres du 
barbare; « on le loue aussi pour son attitude à l'égard d'Arth
mios de Zeleia; car c'est sur sa proposition (Eh[J.t(j"Coy),iol)~ :dr.b'l
"C~c;) que cet hotnme a été inscrit, avec ses enfants et sa famille, 
sur la lisle des gens frappés d'atimie, pour avoir appodé l'or des 
Mèdes chez les Grecs»; surtout il a réconcilié les Gl'ecs entre 
eux en face de l'ennemi. De cette phrase et de son contexte, il 
ressort que, pour Plutarque, la mission d'Arthmios seplace avant 
Salamine 1. 

Après lui, le rhéteur LElius Aristide se range, sans plus de 
discussion, à la même opinion. Dans l'ouvrage qu'il consacre à 
défendre l\tIiltiade, Thémistocle, Aristide et Périclès, assez mal-

1. D'apl'ès Diodol'e (XI, 28,3), on pourl'aiL songer aux nég'ociaLions engagées 
pat' Mardonills entre le départ de Xerxès el la bataille de Platées: « Pendant que 
l\lardonills ,sjollrnait en Béotie avec ses Ll'oupes, il essaya d'abord d'entraîne!' à 
la défection quelques villes du Péloponnèse en envoyant de l'argent aux hommes 
qui y tellaient le premiel' l'ang. Il Mais Diodore ne pl'ononce pas le nom d'Arlh
mio, , el le lexle de Démosthène semble plutôt faire de ce personnage un ag'ent 
direct du G.'and Hoi. 
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'menés par Platon, il montre, lui a,:!ssi, Arthmios voué à la stèle 
d'infamie par Thémistocle ('lJI'7CÈp 'CW'I 'CE'C'CcXPW'I, éd. Dind., II, 
p. 392 : x~~ 8EfMO''COx.)dlC; 1-'.2'1 "Ape[J,to\1 ÈO't'ljl ~-:êUO'E'I, o'C~ 'tO'1 Èx M'/jow'I 
xpuO'~V Etc; lleÀo7tov\rI)O'o'l :~"((X"(ê). De même, à propos d'une autre 
dissertation, où Arthmios était présenté comme agissant au ser
vice du Grand Roi (Panathén., éd. Dind., l, p. 310 : 'C~ ~(xO'ti,Er 
a',~XO'/WV, XpuO'tOV ~"(~"(E'I EtC; ' llÛ,07tbw'ljO'ov), le scoliaste à ce passage 
précise que nous sommes au temps de l'expédition de Xerxès: 
celui-ci, voulant envoyer de l'argent aux Péloponnésiens, pour 
les amener à se faire ses auxiliaires contre les Athéniens, oblige 
Arthmios à se charger de la commission ('d. Dind., III, p. 327 : 
ÔU y,x't): -:~c; tE"iJ\cXooc; kv'CpcX'têUO'ê 8é'p;'ljç, eD W'I XpUO'LOV 7til-"~=C~ 7tpOC; 
A~XE07.tl).oAouc;, t'la, o~' ~ù'CoU 7tap7.XeiV'tEC;, O'I.)[J,7tpcXHWO'~ xa'C' 'Ae'ljV~LWV 
(X ':rrQ, !h.ov'C':/.. '~vcX"(xaO'Ev "Apel-',toV ~"(a'(E LV). 

Désormais, ridée de lier la tentative d'Arthmios à la cam
pagne de Xerxès est si bien ancrée dans les esprits qu'elle a sub
sisté long'temps, même chez les modernes. On la retrouve, pour 
nous borner. à quelques exemples, dans l'Histoire grecque de 
Curtius (trad. Bouché-Leclerq, II, p, 299), qui situe Arthmios en 
481, lors des préparalifs de la lutte contre Xerxès, et dans 
d'excellentes éditions des Philippiques, comme celles de Weil 
(p. 311 : décret rendu par les Athéniens au temps des guerres 
médiques contre un sujet du roi de Perse, pour avoir porté l'or 
de son maître dans le Péloponnèse) ou de M. Croiset (p. 88 : 
condamnation prononcée au temps des gllerres médiques contre 
le traître Arthmios) 1. Sans doule le rapprochement des noms 
d'Arthmios et de Xerxès n'est pas dans Démosthène; mais, par 
le vague dont il entourait son récit, l'orateur créait une équi
voque à laquelle ses auditeurs risquaient de se laisser prendre; et, 
chose plus grave, comme nous le verrons en étudiant son com-

1. Cette influence pel'sistante d 'une tl'adition ancienne est d 'autant plus clll'ieuse 
ici qu'un peu plus loin , à la p. 102, n. 1, M. Cl'oiset lui-même place l'alTail'e 
d 'ArLhmios sous Al'taxerxès (en 461). Prétendra-t-on, pOlir se tirer d'alrail'e, que 
les s'uerres médiques ne se sont terminées, en l'éalité, qu'à la paix de Callias, en 
449? Ce n'était pa , en tout cas, l'opinion des Grecs. Pour eux, -rèt l\1YJ~hxa:, c'est 
le temps où la Grèce se défend contre les invasions perses, celui qui se résume 
dans les noms glorieux entre tous de Marathon, de Salamine et de Platées. De la 
libération de leur terl'itoire à la Guerre du Péloponnèse, ils distinguent une période 
nouvelle, pleine de luLtes soit entl'e eux, soit conlL'e le~ barbares, qu'ils nomment, 
d'une appellation un peu approximative, « les cinquante ans!) (cf. Th., l, 118,2), 
la itEH1jXOHCXHtCX. - Nous pou\'ons, je cl'ois , laisser de côté la théol'ie de U. Kahrs
tedt (dans Hermes, LVI, 1921, p. 320-325 : Sparta und Persien in der Penlekon
taelie), d'après laquelle Spal'te aUl'ait conclu la paix avec la Perse dès 476 environ; 
celle théorie a d'ailleurs été réfutée pal' \V. Judeich (ibid., LVIII, 1923, p. 1-19 : 
griechische Polili', llnd persichp Politi". illt \' , JnhrhllndeJ'1 l', Chr. ), 
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mentaire, lui-même, tout en n'en étant pas dupe, a usé de cette 
équivoque. 

Pour l'instant, bornons-nous à fixer, dans la mesure où nos 
informations le permettent, la date réelle de l'afraire d'Arthmios. 
Les études n'ont pas manqué sur le sujet, il suffit d'en résumer 
ici les résultats 1. Contre l'idée de Plutarque de rattacher la mis
sion d'Arthmios aux préliminaires de la campagne de Xerxès, 
un doute pouvait déjà résulter du silence d'Hérodote, dont l'his
toire va jusqu'en 478, c'est-à-dire jusqu'au moment où les Grecs 
passent à l'offensive contre la Perse. Si un événement capable 
d'avoir un tel retenLissement était antérieur à 478, il est vrai
semblable qu'Hérodote n'aurait pas manqué de le raconter; mais, 
après tout, une omission est admissible de sa part. 

Une objection plus grave, - et celle-là, je crois, irréfutable, 
- a été formulée par Grote ,His!. de la Grèce, trad. de Sadous, 
VII, p . 238, n. 1 ). Non seulement, dit-il, Xerxès, en 481, comptait 
sur d'autres moyens que son or pour soumettre la Grèce. Mais, 
comme la teneur du décret rendu contre Arthmios le déclare 
« ennemi d'Athènes et de ses alliés » 2, une telle rédaction exige 
de toute nécessité l'existence, dès ce moment, de la Ligue de 
Délos; nous devons donc descendre au moins en 476 3• C'est 
l'année à laquelle s'arrêtait Grote. Pausanias, chassé de Byzance 
par les troupes athéniennes, s'est alors réfugié à Colonai, en 
Troade; il Y noue des relations avec les harhares (Th. 1,131, 1), 
et il n'est pas impossible qu'il ait intrigué en même temps dans 
le Péloponnèse, pour arriver à y provoquer des soulèvements, 
qui lui pel'mettraient d'instituer à Sparte une royauté absolue à 
son profit. Mais, en admettant que l'argent du Grand Roi ait 
subventionné de tels projets (et aucun texte ne nous le dit), on 
voit mal pourquoi c'est à Athènes qu'ils auraient suscité tant 
d'émoi. 

Autre détail important: la condamnation d'Arthmios est pro
noncée, non par l'Assemblée générale de la Ligue, mais directe-

1. L 'article classique SUI' Arlhmios est celui de H. Swobocla (clans les Arch.
epigr. Mitleil. aus OEsferreich-llungarn, X VI, 1 S93, p. 49-68 ; Arthmios 'l'on 
Zeleia). On lrouvera aussi un bon exposé de la question, avec un résumé com
mode des principales solutions proposées, dans BlISOIt, Griech. Gesch., II (1895), 
p. 653, n. 3. 

2. § 42 : ltoÀÉu.w; 'tou orju.ou ,ou 'Ae1jlJrltUl'l X~t (J"Ju.u.i.x.(,)'J. Il est vl'ai que Blass, 
dans son éditio'n des PhÙippiques, suppl'ime les ~~ots [xat ,W'I (Jup.p.ay.w11]; mais 
la correction est pUl'ement al·hitt'ail'e. 

3. PlusieuI's des dates que j'alll'ai à citer ci-dessous sont incertaines - ou du 
moins controversées - à quelques années pl'ès. Sans enlrer dans aucune discus
sion, j'adopte celles cie l'Histoire grecque de G. Glotz, L Il, fasc. 1 (1929). 
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ment pal' les AthénIens. Démosthène y insiste à plusieurs reprises: 
(§ 43 : quelle était l'intention des Athéniens d'alors, ,",,(~)'I 'Ae'I)VO:lWI 

-:(;)'1 -rb'!ê, en agissant de la sorte? - § 45 : ils estimaient, les Athé
niens de ce temps-là, qu'ils' avaient à se préoccuper du salut de 
toute la Grèce, &vb:H~:'V hsr'/o~ 'r'r,ç 7tanwv -rW'l 'E)\)\'~'I{j)') O'w-r·l)pta.; 
0!0,~~.; s::qJ.ù·l)-dov e:f."Cl:t). De même, dans les trois autres morceaux 
analogues au nôtre, nous avons noté

1 
chez les orateurs s'adres

sant aux héliastes d'Athènes, des formules comme: « ce sont 
vos ancêlres », « ce sont vos pères» l qui ont pris cette initia
tive. POUl' qu'Alhènes ait ainsi décidé souverainement du sort 
d'un citoyen d'une ville alliée'2, il ne suffit plus que la Ligue 
maritime soit déjà constituée; il faut lui supposer une durée 
assez longue pour qu'une évolution considérable s'y soit produite, 
et gue la Confédération pl'imitive soit, en fait sinon en droit, 
tl'ansformée en Empire athénien. Nous ne sommes peut-être pas 
encore au temps du lt'ansfert du trésor de la Ligue de Délos à 
Athènes ( ~5![. ) , mais nous ne devons pas en être bien loin. Or 
n:oublions pas que Thémistocle a été frappé par l'ostracisme dès 
1[.72, et qu'il n'est plus jamais ensuite rentré à Athènes. Il paraît 
fort difficile, dans ces conditions, de lui attribuer le décret rendu 
contre Arthmios: 

Précisément, aux témoignages de Plutal'que et d'Aristide, qui 
ne s'appuient d'aucune autorité, nous pouvons maintenant en 
opposer un autre qui, lui , a l'avantage d'indiquer sa source. 
C'est une sqolie au passage précédemment cité d'Aristide ''F7tÈp 
'tW'1 'é'r'rY.pW'l, scolie qui ne figure pas dans l'édition Dindorf, 
mais que 'Vilamowitz a heureusement découverte dans un manu
scrit de 'Venise: c( Il y a eu un certain Crateros, auteur d'un 
Recueil de tous les décrets rendus en Grèce. Celui qui était gravé 
sur notre stèle est de Cimon, alors qu'Aristid'e l'attribue à Thé
mistocle 3. » Cra teros est le fils du célèbre général d'Alexandre ; 
sa W·l)gMY.cé:(ù') üU'lo:"(t)"'r~ est bien connue; nous pouvons donc consi
dérer comme très sûr le renseignement ainsi fourni; et, s'il ne 
nous précise pas absolument la date de notre décret, il nous per
met du moins de l'enfermel' entre des limites assez restreintes. 

En effet, Cimon a été ostracisé en 4f)1, puis rappelé par Péri
clès en t57, et il est mort en 450 : à quelle époque de sa carrière a-t-

1. Cf. p. 24~" 
2. C'est bien le ca~ pour Zeleia, cf. p. 255. 
3. Wilamowilz, Conjectanea, p. 1.0 (en tête de l'Index scholarllm de l'Unive\'

~ité de Gotlingen pOUl' le sem. d'été 1884) : KpchEp6ç 'nç ÈyÉ'IE'rO, oç aU'l~~E 7:a'l1"cx 
't'eX ~1)~[afl'cx't'cx 't'O: ypcxcpÉY't'cx È'I 't'n 'EÀÀao~. K~t 't'oiho 'tD ypœq;È'I EtÇ 't~Y a't~À)l'l }GP.ù)
'16; ÈC1'tW" 0 oÈ 'AplIJnt(1); <':!lEP.lC1'tOxÀÉOUç 'wu'to ÀÉyEt. 
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il eu affaire à Arthmios? Avant 461, je ne vois guère de période 
où la Perse ait vraim('nt pu croire qu'elle avait intérêt à semer 
son or dans le Péloponnèse. Xerxès, vers la fin de son règne, 
paraît bien avoir été repris de projéts belliqueux; mais, Cimon 
s'appliquant, par principe, à ne pas mécontenter Sparte, les 
Perses, tant que son influence reste prépondérante, n'ont pas 
grand chose à attendre d'un conflit éventuel entre Sparte et 
Athènes; et leur triple défaite à l'Eurymédon, en 468, est en 
outre de nature à les décourager pour un certain temps. 

Au contraire, quelques années plus tard, quand Xerxès a été 
assassiné (en 465), 'à la faveur des difficultés où se débat d'abord 
son fils Artaxerxès, une révolte grave éclate en Égypte. Le 
prince libyen qui l'a provoquée, 1naros, fait appel, en 460 ou 
M)9, au secours de Cyrène et· d'Athènes ; et cette dernière ville, 
sous l'influence sans doute de Périclès, qui espère se procurer de 
la sorle le blé dont manque sa patrie, et, du même coup, s'assu
rer une position militaire de premier ordre au flanc de la Perse, 
se résout il faire un effort sérieux en faveur de l'Égypte 1. En 459, 
une flotte et une armée athéniennes contribuent à bloquer dans 
Memphis les troupes perses battues par 1naros; d'autres déta
chements guerroient aussi à Chypre et en Phénicie. La Perse 
cette fois n'est plus libre d'accepter ou de refuser la lutte. Atta
quée de trois côtés, elle songe naturellement, pour se défendre, 
à susciter en Grèce des ennemis aux Athéniens: « Artaxerxès 
envoie à Sparte un émissaire, Mégabaze, avec de l'argent, pour 
engager les Péloponnésiens à faire invasion dans l'Attique, et 
forcer ainsi les Athéniens à évacuer l'Égypte» (Th., l, 109,2) 2. 

Mégabaze échoue dans son entreprise; car, si divers peuples du 
Péloponnèse sont alors en guerre avec Athènes, Sparte à cette 
date ohseL've eocol'e la neult'alité :1. Mais elle va bienlôt y 1'enOI1-

1. .CeLte guel're, qui doit dUl'el' six ans, est l'appol,tée avec des difl'él'ences assez 
considél'ables pal' Thucydide (1,10'1 , 109, 110) et pur Dioc\ol'e (XI, 71 et . qq. ) ; 
comme souvent, le pl'emiel' des deux histol'iens pl:tl'aît le plus SÙI'. - Cf., entre 
autl'es travaux modernes, D. Mallet, Les' rapports des Grecs avec l'Égyple, de la 
conquête de Cambyse il celle d'Alexétndre (dans le Mémoires de l'Inslilut rran
çais d 'archéologie orientale du Cail'e, t. XLVIII, 1922) ; le nom d'Al'thmios n'y 
est pas menlionné. 

2. A propos de cette même mis ion, Diodore (XI, 74 ,5) parle de plusieul's 
envoyés, mais sans en nommer expl'essément aucun. En tout cas , il s'agit hi en 
c< d'engag'el' les Lacédémoniens à déclarc)' la guerl'e allx Athéuiens qui, vain
queurs en Égypte, ùaient ainsi fOI'cés d'accoul'il' à la défense de leur patJ'ie. 
Mais le!' Lacédémoniens n'acceplèl'enl ni les pl'ésents ni les pl'opositions des 
Pel'ses ». Mégabaze a dô se pl'ésentel' entre l'inlel'vention athénienne en Égypte 
et l'entl'ée de Spade dans la lutte contre Athèncs, soit en 459 ou 458. 

3. SUI' les divers champs de bataille où les Athéniens ont alors à comLattJ'e, 
notre document le plus sôr est le c< marbre de Nointel )), aujourd'hui au Louyre 
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cer: c'est ce qu'on appelle parfois « la première Guerre du Pélo
ponnèse » (457- 446), guerre où Athènes ne tardera pas à s'aper
cevoir que ses rêves d'hégémonie étaient trop ambitieux, et que 
ses forces ne lui permettent pas de combattre ri la fois les Perses 
et les Péloponnésiens. En Grèce, elle résistera tant bien que 
mal, avec des alternatives diverses, jusqu'à ce que Cimon par
vienne, en 451, à conclure avec Sparte une trève de cinq ans; 
mais auparavant, la campag'ne d'Egypte aura abouti, dès 454, à 
un véritable désastre 1. 

En tenan t co-mpte de tous ces faits, je placerais volontiers 
l'envoi d'Arlhmios en 457 ou 456. A ce moment, Artaxerxès a 
levé une autl'e armée et une autre flotte qui, sous les ordres de 
~lé~aby1.e, finiront par anéantir les forces athéniennes présentes 
en Egypte. Mais, en même temps, il a, dans l'attitude nouvelle 
adoptée par les Spartiates, une raison sérieuse de reprendre la 
t.entative où Mégabaze avait échoué; et ce serait alors que Cimon, 
en sentant tout le danger, aurait proposé contre Arthmios, por
teur de l'or perse, la résolution sévère dont parle Démosthène '!. 

Maintenant, que contenait au juste cette résolution? Si nous 
rapprochons les citations que Démosthène lui-même en fait, à 
deux ans d'intervalle, dans le discours sur l'Amhassade et dans 

(IG., l, ·'.33 = Ditt., SyW., n. 43), où sont énumérés 176 citoyens d'une seule tl'ibu, 
1'~I'ecl,lt~éide, n~orts,a la g~lerr~ e,n une ~eule a~née,: '~pEX~1jlOO;: Oi~ÔE, Èv n'})r.o
),qJ·Cf ar:EOCXVO'I, EV Kur:PCf, EV AlyUr.'tCf, EV <l>OlVlxn, EV AÀl€UOW, EV AlylVTh 1\h,;,a
pOt' 'tO~ aù,ov ÈVl~U'tOV. Les trois premières indications se rapportent évidem
ment à la lutte contre la Pel'se en faveur d'Inaros. A Halieis, les Athéniens sont 
battus pal' les Corinthiens, soutenus pal' les EpidaUl'iens ; à Egine, ils profitent des 
hostilités pOUl' entreprendre la soumission définitive de cette ile qui les gêne tan t ; 
à Mégare, qu'ils ont gagnée à leur parti, ils subissent, mais victorieusement celte 
fois, l'attaque des Corinthicns et de leul's alliés. On remarquera qu'il n'est pas 
qucstion de Sparte. - Tous ces faits sont bien rapportés par Thucydide 
(1,104-106), mais sans date précise; Diodore (XI, 77-79) les répartit, évidemment 
à tort, SUl' tI'ois années (460, 459,458). On semble s'accorder maintenant, avec 
Busolt, à placer l'inscription en 459/8. 

1. M. O. B. Caspari (On the egyptiiw expedition of 459-4 b. C., dans The Clas
sica,l Quaterly, VII, 1913, p. 198-~01 ) s'efl'ol'ce de montl'er que la tl'adition a exa
g'éré les fOI'ces engagées pal' Athènes dans cette malheul'ellse affaire. En admet
tant mêmc qu'Athcnes, après ses premiers succès, ait rappelé d'Égypte une 
paptie de scs vaisseaux el de ses soldats, Thucydide (1,110) nous laisse sous l'im
pression d'ulle catastl'ophe grave, où sombrent de trop vastes espoirs. 

2. En 451, dans la demière année de sa vie, Cimon reprend les hostilités en 
O.·ienl. Mais, d'une part, la lutte dure celle fois peu de temps; et, d'autre pal't, 
la tl'ève conclue Pal' Athènes avec Spal'te rend de nouyeau les conditions peu 
favorables pOUl' une disl1'ibution de dariques dans le Péloponnèse. A mon avis, la 
mission d'Al,thmios ne peut gUèl'C se situel' qu'entI'e le retour de Cimon à Athènes 
(457 ) ct lc désaslt'e final de l'expédition d'Égypte (45-i); je la ferais de préférence 
coïncidel' avec la constitution de l'arméc de Mégabyze, ce qui la mettrait vrai
semblablement en 456. 
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la Ille Philippique, nous ne laissons pas d'être un peu surpris 
de certaines au moins des différences qu'eHes nous offrent. 

(Amhas. ) (Ille Phil. ) 
>IA Il ' Il' r \ ~, 
~ ... ~'Jp.tOv ? ... ~ p ° V ê,t'lCl..t ~~l ~OA€P.LO'I 

"COU 01jP.OU "COU A61j·ICl..twV XlXl "CWV (jUp.-

p.a/'}J)'I, Cl..Ù70'l XCl..ty É v ° ç 1t a.·I, 
" . , . , ~ (.l If' ' 
OTt ;0'1 Y_Fu(j~,'I "COV EX "C ~PI 1-' IX P 0 CI..-

pW'I êlÇ 'tOUç EÀÀ'YjvCl..ç 1jFjê'l. 

>I A"Ctp.oç Ëcr'tW ~Cl..L 1tO),ÉP.Wç 'tOU 1)~p:OU 

,OU 'AOYj'lCl.. lW'I XCl..L "CW'I (jup.p.a)(CÙ'l, Cl..Ù-

"tO~rl Y..CXlT É. YO;" " , , 
O"Cl "CO'I x.pucrO'l 'tO'l êX M 1j 1) W '1 êlÇ 

II ê À 0 l' 6 v '1'Yj cr O'J ~yCl..yê . 

Sans doute, il ne convient pas d'exiger des anciens quïls se 
conforment à nos habitudes modernes. De nos jours, quand nous 
voulons utiliser un document officiel, nous jugeons indispensable 
de le rapporter mot pour mol; les Grecs ne pensaient pas de même. 
On en a fait depuis longtemps la remarque à propos du traité con
clu, en 420, ~ntre les Athéniens d'une part, les Argiens, les Manti
niens et les Eléens d 'autre part. Thucydide le donne tout au long 
(V, 47), sous une forme qu'on pourrait croire authentique; or le 
hasard nous a conservé le bord droit de la slèle originale (IG., 

. l, supp., 46 h, p. 14), et celle ci ne répond pas parfaitement à 
la version transmise par l'historien. On n'en conclut plus, avec 
Kirchhoff, à la corruption profonde de nos manuscrits; on y 
voit seulement le signe d'une différence de conception en ma
tière de collation de textes. De même, la Vie des X Orateurs (dans 
Plut., Mor., 852) cite le décret de Stratoclès, voté en 307, pour 
rendre un hommage posthume à la mémoire de Lycurgue. Là 
aussi, il nous en est parvenu deux fragments épigraphiques 
(IG, II, 240 = Ditt., SyIl3., nO, 326); l'accord laisse tout autant, 
à désirer entre l'auteur et le marbre, au point que, là où les 
lacunes de ce dernier sont considérables, on n 'arrive pas à le 
restituer, 

Bien mieux, si nous rencontrons, dans deux sanctuaires diffé
rents, la transcription sur pierre - donc officielle - d 'un même 
document, la concordance n'est pas beaucoup plus exacte. Nous 
en avons fait l'expérience à Delphes, où un certain nomhre de 
textes du Trésor des Athéniens ont leurs doubles à Athènes. 
Nous y constatons non seulement des transpositions dialectales 
ou des différences orthographiques plus ou moins graves ( èêa~ï!J·É\I<X 
au lieu de OEOOll.É'IO:); mais, sur des listes de personnages ayant 
figuré dans des Pythaïdes, nous lisons un nom de plus à Delphes 
qu'à Athènes, l'ordre peut ê tI'e modifié, les démotiques sont 
parfois ajoutés à Athènes là où ils manquen t à Delphes, · ou 
encore nous relevons d 'un côté 'l'qJ,OjÉvolj;, NauIJLCi'rpchcu, et de 
l'autre TqJ.~y{v·lJç, NatiY..p :hou. Mêmes altérations dans des actes 
amphictyoniques relatifs aux artistes dionysiaques : des noms 
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de hiémmnémons sont intervertis ou privés de leurs patro
nymiques; pour l'un d'eux, député par les Magnètes, nous 
avons le choix entre 'A/\~;êtvOp~; 1'>L)\["'l't'~U ou <PO\l'7t''l't'O; 'AJ\sçcXv
ôp~u ; ou, dans l' énumél'a tion des privilèges, nous constatons la 
suppression, évidemment involontaire, de mots qui ne sont pas 
sans valeur : :x-rû\s~; ü'tpa-rsLa; "s~L'l .. à; x:xl. 'lau'tLxaç xal StO'?~pa.; "cXO'cx~, 
dit le texte de Delphes; xa\. Stü9:;pi; 'l't'.:XO"f)ç manque sur celui 
d' Athènes 1. • 

En nous souvenant de ces observations, nous n'atlache"rons donc 
pas trop d'importance à trouver dans la Ille Philippique SA M·~è(ùv, 
au lieu de SA 'ti7lV ~Y.pÔ.:Xp;Il'i dans le discours sur l'Ambassade, ou 
s~ç lIùoit:'i'l'f)O';v au lieu de s't; -::ù; "EJ\À'f)va; : c'est un texte précis 
substitué à un texte vag'ue; celui de 341 a toutes chances d'être 
le vrai. De même, a~'tè; 'l,~L "(iv:; est la formule courante des 
inscriptiolls; l'addition de r.àv à l'É'I~; était une sorte de renfor
cement oratoire ~ . l\1ais allons-nous encore en dire autant à pro
pos d':X-:L:1.~; 'l..CXI. ï.OÀ{!),L~; en face d'sZOpo; 'l.êtl. 7tOI\{[J,L~;? Cette fois, 
il ne s'agit pas de deux variantes à peu près indifférentes; car 
d'abord, en soi, comme terme de " droit, &n!l'o~ n'est pas du tout 
un mot quelconque, interchangeable à volon lé avec d 'autres; et, 
de plus, ici Démosthène va s'y attacher avec insistance. 

Quand, en 3~3: il écrivait sZap~Ç 'l .. :x~ "OJ\S!J,L~Ç, le premier adjec
lif pouvait passer pour un simple synonyme, ou, tout au plus, 
pour une épithète augmentative du second :3. C'est ainsi que, dans 
le Philoctète de Sophocle (v. 130~ ), Philoctète dit à Néoptolème 
(en employant, il est vrai, &ZOp6; au sens actif) : « Ah ! pourquoi 
m'as-tu empêché de tuer avec mes flèches un ennemi plein de 
haine? » <I>s~' 'tL 1-': G(vop~ "~/,S!),~O'i Èz6p;" l' àq?sO\~IJ tJ..~ x-;,xvst'i 't;;OL; 
È:I-":~;; et que Philoctète lui répond un peu plus loin (v. 13~3) : 
« Tu "es tombé dans une fureur sauvage; tu n'admets plus aucun 
signe où se reconnaisse un ami, et, si l'on veut t'avertir en te 
parlant dans ton intérêt, on ne t'inspire que de l'aversion; on passe 

l, POUl' le déLail dc ccs diU'érences elles J'envois au Corpus alLÏquc, cf. 1110n 
édiLion dcs lnscripLions du TI'ésor des Athéniens (dans Fouil. de Delphes, t. Il l , 
j;piyr .. fasc. 2, n O' 2, U , 68,69), et aussi Bell., XXIV, 1900, p.98. 

2. Bien enlendu, les renforcements de ce gcnre se sentent mieux encore dans 
la pal'aplll'ase de Dinarque : Arthmios a apPOl,té l'or des Mèdes afin de COI'
rompl'e les Gl'ees (h,t Otllq?OOp~ .wv 'BÀÀrl"wv, § 24); c'était un individu étl'anger 
à la Grèce par sa l'a cc et pal' sa naissance (ètÀÀ(hptov Xill "'0 yÉVEt Xill .1j q?vcm 
.1jç 'E)..),,xoIJ; chOp'.lJr:IJV, § 26). Cf. aussi le lieu commun assez banal sur l'état de 
dépendance où tombe l'homme qui accepte de l'argent (tOV 01twcrOUY X.prlP.Il"t1l ÀO:p.-
6:ivo'/'co: o~lvr:~P -6;; r:OÀEWÇ èt).X vr:Èp -:W'I OtOO'ltW'l ~OUÀEvEcrallt, § 24). 

3. Peut-êtl'e Démosthène n'avait-il alol's que le vague souvenir de deux adjec
tifs , dont le plus important était 1toÀÉp.wç; Èy .. OF6; serait une sorte de cheville, 
"uppléant, tant bien que mal , tl une défaillance de mémoire. 
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à tes yeux pour un ennemi animé de dispositions malveillantes. » 
~ù a' 'f;ypL{j)C1CXt, MÜ'té C1u(J.~oi,o'l OÉZét, &a'l 'té '1Cuen?) tt; EÙ'lct~ /,ÉY(tW, 
C1'tU"{érÇ, 'r.O/, É(J.t~'1 OUC1(J.EV'Ij fj' ·~,ou(J.S'lOç. En 341, il n 'en est plus de 
même avec a't\(J.oç ; et, ce qui augmente notre étonnement, c'est 
de ne retrouver ce mot, à propos de la condamnation d'Arthmios, 
ni chez Eschine ni chez Dinarque. Je n'en veux pas conclure que 
Démosthène l'ait introduit de son chef dans la Ille Philippique, 
pour se donner la matière d'un développement à effet: l'accusa
tion serait trop grave pour être admise sans preuve décisive; ,et 
d'ailleurs, nous le verrons, une ligne d'Eschine ne s'expliquerait 
guère si elle n'était pas comme le commentaire de 1',httJ.(cx 
d 'Arthmios. J'admets donc que Démosthène s'était borné d'abord 
ü une citation approximative, inexacte, du décret, et que main
tenant il la rectifie 1. 

Mais sommes-nous obligés pour cela d'accepter son interpré
tation? L'atimie, dit-il, dans le cas d'Arthmios, n'est pas du 
tout ce qu'on a l'habitude de désigner par ce nom, la dégradation 
civique, mais quelque chose de beaucoup plus grave, une véri
table mise hors la loi, per~ettant au premier venu de tuer 
l'homme ainsi condamné sans encourir aucune espèce de péna
lité. C'est le sens, ajoute-t-il, que le mot att(J.oç avait dans les 
vieilles lois sur le meurtre; et tel est bien le châtiment qui con
venait à Arthmios, coupable d'avoir voulu se faire parmi les 
Grecs ragent du Grand Roi. 

J'accorde volontiers à Démosthène qu',Xt-tlJ.:;ç, dans les textes 
archaïques, a eu la signification qu'il lui donne ici. Nous ne pos
sédons plus la loi de Dracon à laquelle il se réfère. Mais le mot 
se retrouve, ainsi employé, dans Eschyle (Agam., 1279: « Je ne 
mourrai pas, dit Cassandre, sans que les dieux du moins fassent 
payer le prix de mon sang; un autre viendra, à son tour, qui sera 
mon vengeur» ; où tJ.~'1 èXnp.6; ~(' È'l, eEW'I 'tEO'rf,ço!J.E')· r,~Et y~p ~!J.W'l 
aIJ,oc; OCO 'ttp.âopoc;), et même dans Platon (Gorgias, 508 c-d. : « A 
t'entendre, répond Socrate à Calliclès, je suis à la merci du pre
mier venu, comme ces gens que la loi laisse exposés impunément 
aux coups de qui veut, à sa fantaisie, suivant ta pittoresque 
façon de dire, les souffieter au visage, leur arracher leur fortune, 
les expulser de la cité, et, violence suprênle, les mettre à mort» ; 
WC; apcx È.yÛ) €t!J.t &'r.~ 't~ ~ou/,o!J.i'l<p, WC1itEp ol a'tt!J.ot 'tOU &eÉÀonoc;, av 'té 
'tU'r.'t€tV ~OUÀ'I)'t'CXt, 'to VEOCVtXO') a~ 'toi)'to 'tOU C10U I,O,OU, È.it~ XOPP'I)<;, &âV'tE 

1. On l'emarquera toulefois qu 'apl'ès avoir dit, au § 42, èhtp.oç ËCI'tW Xllt "to),ip.wç 
'tou o~p.O\) 'tot) 'AO'f]VCXlWV, des le § 43, dans son commentaire , il revient à ÈOXp6~ 
(Éx.0pÔ'J IlU'tWV ètV ËIPIl~IlV xIl1 'tw'J aup.p.ax. wv). 
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xP ·~!l.;(,a ècq?a,.ps~cra.xL , HV"tE h,6ciÀ),EL'I b. "t'~~ 7tO),EWÇ, ~civ 'ts, ~6 scrXa"tov, 
&~OX1SrV.x~ ) . Dans cette acception, l'~"tl!l.OÇ est bien, comme l'ex
plique Démosthène, l'homme qu'on peut tuer sans nulle souil
lure (SÙ.xiS; d Q:7tOXtSL'Iar. ) , qui laisse pur son meurtrier (y',x6ap6'1 

\ , , , , '.. ) tOV iOU,(ùV ilV aïCOx.'t€w:xn n'JaL. 

Je regarde encore comme très vraisemblable qu'Arthmios, 
convaincu de haute trahison dans des circonstances critiques 

. pour les Athéniens, ait été déclaré par eux hors la loi, lui et 
toule sa descendance. La situation juridique résultant d'une telle 
décision me paraît bien exposée dans la thèse de G. Glotz, La. 
solidarité de la famille dans le droit criminel en Grèce (t 904), 
liv. III, ch. V, p. 473 et sqq. A l'origine, tout châtiment passait 
pOUl' licite, en cas de crime commis contre la sûreté de l'Éta t ; 
c'est ainsi que Solon déclare, à propos du tyran, qu'on peut 
l'écorcher pour en faire une outre, el anéantir sa race » (fr. 29 
(Hiller),7 : Q:O'x.èv ücr"tspcv odcip0,):L, X.ècTvlt€'t'ptcp6ar. ii.'1OÇ). Avec le 
temps, des adoucisssements, à Athènes en particulier, furent 
apportés à cette sévérité; poudant, jusqu'à la fin du VU siècle, 
elle peut toujours reparaître, dès qu'il se produit un attentat 
contre la constitution démocralique, et que, par suite, les pas
sions politiques sont surexcitées. Témoin le décret voté sur la 
proposition de Dém.ophantos, en 410, après la chute des Quatre
Cents (Andocide, Myst., 96) : « Si un homme cherche à renver
ser la démocratie à Athènes, ou exerce quelque magislrature 
après le renversement de la démocratie, qu'il soit tenu pour 
ennemi des Athéniens, qu'il soit tué impunément, et que ses 
biens soient confisqués, sauf un dixième réservé pour la déesse. 
L'auteur du meurlre, en pareil cas, comme celui qui l'aura con
seillé, restera pur de toute impiété et de toute souillure 1 ). Un des 
progrès les plus remal'quables réalisés à 'Athènes en semblable 
circonstance concerne la descendance des condamnés: assez vite, 
on cesse de lui appliquer la dure règle de la responsabilité collec
tive et transmissible; par exemple, quand Thémistocle est pour
suivi si âprement à travers toute la Grèce, ses enfants ne sont 
pas frappés avec lui, puisqu'ils peuvent le rejoindre plus tard 
(Plut., Thém" 24). Mais ces ménagements ne s'appliquent 
qu'aux citoyens; Arthmios n'étant pas Athénien, toute sa famille, 

1. Pour ce décret comme pour le suivants, puisqu 'ils nous fournissent des 
tel'mcs de comparaison tout naLlll'els avec celui d 'Arthmios, je cl'ois bien faire, 
même s'ils sont fort connus, d 'en rappeler ici le texte gl'cc. 'EŒV n<; Q.,woxpcxdcxv 
xcx'tcxÀOr; 't~v 'Ae~v1j(nv, ~ à;,y.~v 'ttVCX &px.~, XCX'tCXÀEÀUp.ÉV1jç 't~<; o1jp.oxpn[cx;, 1toÀÉp.w<; 
gatw, XCXl 't~<; Owi:Î 'to È1tlOSXCX'tov' 6 os xr.oy',:Ei1Icx<; 'tov 'tcxi:Î'tcx 1to~r.acxv,:cx XCXt 0 aup.0ou

h.JC1CX; oata; sa,w XCX~ EÙCXYI,;, 
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p,'ésente ou future, est atteinle du même coup. En somme, s'ils 
avaient attendu leur jugement, lui et ses enfants auraient été mis 

, à mort sans distinction; comme ils ont été condamnés par con
tumace, leur peine se ramène à celle d'un bannissement perpé
tuel d'Athènes et de tout le territoire fédéral 1, avec impossibilité 
d'y rentrer sous peine de mort, le premier venu étant libre alors 
de les fra pper sans autre forme de pl'ocès. 

Bref, je crois exact le châtiment infligé à Arthmios, tel que 
Démosthène le rapporte; mais, à mon avis, il se trompe en vou
lant le faire sortir du mol èé't'qJ.o; ; c'est dans 7rol,i!-,,~o.; 7CU o'~[J,ou qu'il 
était contenu. "AntJ,Q-;, je l'admets, a bien eu ce sens dans la 
langue archaïque; il s'agirait de savoir s'il l'a encore à l'époque 
classique. Or on peut en douter; car, dans des documents du IV C 

comme du v C siècle, l'idée est rendue par une autre expression, 
v'l)7ro~vd ":SVe'I7.Var.; et celle-ci se trouve unie, non à o;'tLp,QÇ, mais à 
7tO),i\MO;. Tel est le cas, par exemple, à Amphipolis, en 3;>7 : 
quand Philippe s'est emparé de la ville, les deux chefs du parti 
qui avait fait appel à Athènes, Philon et Slratoclès, sont frappés 
durement (CfG., 2008 == DiU., SyU'l-., nO 194): « Ils seront exi
lés d'Amphipolis et du territoire d'Amphipolis à perpéluité, eux 
et leurs enfants; s'ils s'y font prendl'e en quelque endroit, ils 
seront lraités en ennemis publics, el mis à mort impunément; 
leurs biens seront confisqués, et le dixième en sera consacré à 

Apollon et au Strymon 2. » Il en est déjà de même à Athènes, 
en 410, dans le décret de Démophantos cité pilis haut: « qu'il 
soil tenu pour ennemi des Athéniens; qu'il soit tué impunément ». 

Quant à (h~!-"cç, il doit a voir une autre valeur; car, 10rsqu'Anti
phon, pour avoir pris une part im portante à cette même conspi
ra tion des Quatre-Cents, est accusé de trahison et condamné à 
mort, en 411, le décret, rendu contre lui et un de ses complices, 
Archéptolémos, porte « qu'il ne sera pas permis de l'ensevelir à 
Athènes, ni dans tout le territoire de l'empire athénien; en outre, 
il sera déchu de ses droits civiques, lui et toute sa famille, natu
relle ou légitime; et quiconque adoptera un de ses descendants 

1. C'esl bien ce que dit Eschine (§ 258 : ï.ap' oùoÈv [J,b ~), OoY O:ï.O)(,ElVat, ÈÇE)I.~pU
çelV 0' Èx "t-r;ç 1tOÀEWC; )(al Èç lir.acrY]ç~; 'AO'ljvatot èfPi',OUcrt" ) , el aussi Dinarque (§ 24 : 
cpuy~v ,oi! )(ofJ-l(jav,oç ,0 xpucr[ov )(a,ayvov:e;, Èç~),aaav aù,ùv Èç liï.aoY]ç ,~; ï,(üpaç; 
§ 25 : 1toÀÉfJ-tOv elv:xt ,ou o~ fJ-0u )(a( "':wv JUfJ-fJ-cl" (J)v, 0: Ù,ÙV )(elt yevoe;, xal cpeoyet'l 
'A6~'1ac; ) . 

2. $[).WVel Xell ~,pa,o)(À€el cpeoyet'l 'AfJ-'Ptï.o), tV )(a( ,~v y~v ,~v 'Ap,cpmoÀt"':É(I)v Œet
<PUYl1JV, xa\' cxù'wuç xal ,OÙC; ï.alOac;, XO:l, r,v 1tOU IiÀtcr)(wv:at, ï.acrï. EtV aù,où; WC; ;'0) e
p,tOU; xal V1J1tOtvEl ,~6vivat' ÛL oÈ XP~fJ-a,' aùn0v O.,wocrta dvext, "ta 1)' ÈmOE)(a,OV :pov 
'ou 'A1tonwvoç XO:l 'ou ~'pup,6voç. 
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pel'dra également ses privilèges de citoyen 1 ». "A-np.::l';, dans ce 
texte, ne signifie certes pas qu'on peut le frapper impunémenl, 
puisque l'expression s'applique à un homme que l'État se charge 
d'exécuter, et dont il fait rejeter le cadavre hors de l'Attique. 

Dès lors, voici conunent j'interprète le décret rendu contre 
Arthmios. J'y vois dèux peines distinctes. En ~ premier lieu, 
Arthmios étant venu habiter à Athènes et y ayant même été 
honoré de la proxénie 2, les Athéniens commencent par lui reti
rer les privilèges qu'ils lui avaient accordés : èf,,:qM<; ÉCHO, en ne 
donnant au mot &n1-Loç que son acception classique de déchéance 
légale. Mais ensuite, à bon droit, ils estiment que son châtiment 
serait ainsi bien anodin ; ils en ajoutent donc un autre qui le 
touchera davantage; il Y a gradation. Ils proclament solennel
lement Arthmios ennemi du peuple d'Athènes et de ses alliés 3 ; 

selon moi, c'est dans r.OÀi[l.LO<; ËO"'tu) -r::lU ê -~l1.ou que se trouve l'auto
risation de le tuer impunément; c'est cette formule qui répond à 
',I~7t:lLvd 'téSVcX1"Ct>. Démosthène, au § 42, citait donc, .le crois, fort 
exactement le décret; au § 4:1, il a tort d 'en renverser les termes 
de façon à détacher cZ-dl1.ouç ( SZSp~v exu:WV o:vÉipatjJJ:v Y.J:L 1"W',I O"u;.t.[J.:7.
Z(ùV, exùdv Y.:>:L iÉ'/OÇ, y.al cZ-rCl1'ou; ) ; et tout le commentai['e qui suit 
SUl' la valeur de l'cZn[l.Cex porte à faux 4. 

Si les remarques présentées ci-dessus sont exactes, l'argumenta
tion de Démosthène, on le devine, en sort singulièrement affaiblie. 

En somme, pour faire honte à ses contemporains de la déca
dence de leur patriotisme, de ce laisser-aller, de ce manque de 

1. La Vie des X OraL (Anliphon, 10, dans Plul., Mor., 833a) rappelle d'abord 
sommairement la eondamnaLion (p.E,a "t~ v XeldÀU~LV "twv u' Etaelî'yEÀGEtt; crûv 'Ap
i'yno),Ép.w ÉVt "tGiv u', ÉGO,W, XCll , "tOtç it€p t "twv itpooo"tiiJv ÈT.mp_totç (mClx.6Ett;, èhCl~O; 
Eppt~1J, Xelt crûv "tOtç hyovot; &ttp.oç iveypci:p·I]); elle en donne ensuite le texte même 
~,ibid~, 28, 8~4 b) : M~ €çElV~t " M~elt 'fPl<:-:OÀôtJ_O'l, X(lt ' Av:t~wV"tel ~A67f'lYjat~ ~1JO' 
oa1Jt; A97jveltot xpCl"toUat, XClt (l"ttp.ov € tVClt APXŒtOÀ€P.O'l XClt AV"tt~WV"tCl, XClt yEvOÇ 
"to EX "t,o;hotv, :Clt vo6~~ç Mt J'rl]ai~uç Xcl~ Èciv -:tç itOt*1J"tCl ( "tt'ICl "twv È~ 'APXEit"tO)'€. 
[J.ou XClt AV"tt~w",oç, el"ttp.o; E~"tW 0 r-Ot1JcrClP.E'IOç. 

2. On ne s'expliquerait guère les mots d'Eschine (Èitt01Jp.7faCl·I"tCl €l; "t~v 1tO),lV, 
itp6~EVOV 5",Cl "tou o~f1-0u "':OU 'A9Yjwûct)'1 ) , s' il n'y faisait pas allusion à la première 
peine, èhtp.o; ga"tw. 

3. Là était le mot important du décrel. Aussi est-ce lc seul que Démosthène 
ait retenu d'abol'd dans le discour sur l'Ambassade , elle seul aussi que reprenne 
Dinarque ; (Eschine se contente de commellLer)cs deux termes, sans citer expres
sément ni htp.o; ni r-oÀÉp.w;) . 

4. Harpocl'ation, il est vl'ai 's. v. &np.oç ), accepte l'explicalion de Démosthène: 
(( Celui-ci, dit-il, dans les Philippiques , a employé le mot dans un sens spécial , à 
savoir l'homme qu 'on peut luer sans encolll'ir de châliment )), Toiho 1o{wç hClÇE 
ù -l]p.o'J6Év-l]ç $tÀtT.r-lxoIt;, 7lYou'l 0'1 &., nç à.r-ox"td 'laç oux. {moxÉYj"t~t ÈT.t"ttp.fq>. Mais 
n'aurait-il pas cédé simplcment au plaisir de recueillir pOUl' son Lexique un mot 
rare? En tout cas, il se borne à reproduire 1I0t.'c passag-e sans aucune discussion. 
- Chez les modemcs, lcs opinions sonl. pal"l,agécs . Glulz (op. lalld., p. 474) faiL 
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ressort qui ne leur permet même plus de résister aux entreprises 
de Philippe contre leurs propres possessions, il veut leur rappeler 
le temps où leurs ancêtres mettaient leur fierté à se poser en 
champions de l'indépendance hellénique. C'est l'idée couram
ment exprimé~ dans toutes les oraisons funèbres, ou e"ncore, avec 
un éclat et un succès particuliers, dans le Panégyrique d'Isocrate. 
Seulement Démosthène ne veut ici ni se perdre dans les âges 
mythiques, - comme Isocrate, pour montrer dans Athènes la 
protectrice des opprimés, l'ennemie née de la barbarie, citait 
Adraste soutenu contre les Thébains, les Héraclides contre Eurys
thée, ou les Thraces vaincus avec leur roi Eumolpe et les Scythes 
avec leurs Amazones, - ni s'en teni~ au développement tant de 
fois fait et refait avant lui sur les héros de Salamine. Il va com
menter la stèle d'Arthmios : ce sera un exemple emprunté à l'his
toire, sans tomber dans la banalité. Rien de mieux; mais qu'en 
tire-t-il? Arthmios, dit-il, a été condamné pour avoir apporté 
l'or du Grand Roi, non pas même à Athènes, mais dans le Pélo
ponnèse (§ 43) ; c'est la preuve qu'en ces temps lointains les Athé
niens se préoccupaient du salut de tous les Grecs; car, saIlS cela, 
il leur eût été indifférent qu'on vînt acheter et corrompre quelques 
personnes dans le Péloponnèse (§ 4~). On saisit ici le sophisme. 
Ainsi présentée, l'alYaire d'Arthmios semble remonter à l'année 
480, quand un Thémistocle prenait en effet en considération 
l'intérêt et l'honneur de la Grèce entière. Mais, en 4~6, les da
riques perses n'eussent sans doute été qu'à demi dangereux à 
Athènes, où il était relativement facile d'en surveiller la distri
bution ou d'en empêcher l'utilisation. Dans le Péloponnèse, au 
contraire, ils constituaient une prime alléchante pour tous les 
ennemis d'Athènes, juste au moment où celle-ci se trouvait aux 
prises, en Égypte, avec de graves difficultés, et où elle aurait eu 
besoin de l'ensemble de ses forces pour y éviter un échec gros de 
conséquences. Il s'agissait bien pour elle « du salut de tous les 
Grecs» ! elle se sentait directement menacée; c'est sa cause per
sonnelle qu'elle défendait en condamnant Arthmios. Égoïsme sacré, 
si l'on veut; égoïsme néanmoins. Démosthène ne tient compte 
ni de la date, ni de l'occasion réelie de son décret. 

Même liberté dans la façon dont il en explique les termes. A l'en-

un mérite à Démosthène d'avoÏl' vu clair en la cil'constance; mais Weil, dans son 
édilion des Harangues (p. 339, en notc) estime qu'lhlP.OÇ, n'élant pas ici l'approché 
dc nOvchw, ne saurait êh'c entendu comme dans la loi de Dracon, et que Démos
thène a mal interprété le mot, tout en nc se trompanl pas sur le sens général du 
décret. C'csl tou t à fait la conclusion à laquelle j'aboutis aussi pour mon compte. 
Swoboda (arL cité) pl'end parti pOUl' Démosthène, mais énumèl'c plusicurs cri
Liques qui, avallllui, étaicnl dc l'avis opposé. 



DÉFOR fATION D'UN DOCUl\1ENT II1STORIQUE 255 

tendre, il ne saurait s'agir ici de l'atimie, telle qu'on la com
prend de son temps; car Zeleia est en Asie (§ 43); et, dès lors, 
qu'importe à un habitant de Zeleia, esclave du Grand Roi (ihid.), 
d'être privé de la jouissance des privilèges athéniens (§ 44)? Une 
fois de plus, Démosthène se trompe, ou nous trompe. Avant 4.76, 
oui, les Grecs d'Asie étaient sujets du Grand Roi; ils le sont 
redevenus depuis les tractations de Sparte avec la Perse, en 412, 
et, en tout cas, depuis la paix d'Antalcidas, en 387. Mais, en 
456, il n'en est pas de même: à cette date, Zeleia fait partie de 
la Ligue maritime athénienne; elle est comprise dans 1'&)\).:r,cr7t6v
'no~ ~6po~ ; elle figure à ce titre dans les fragments parvenus jus
qu'à nous des versements des villes confédérées (lG., l, nO 228, 
col. V, dernière ligne, et nO 239, col. Il, 1. 26) 1. Dès lors, quelle 
difficulté y a-t-il à ce qu'Arthmios ait d'abord été frappé d'&'t'qJ.L:c, 
au sens classique du mot, avant d'être ensuite déclaré 'TCOJ\ifltôc; 't'ou 
c·!;p.ou ·'t'ou 'Ae,r,'iCX(WV xa'. 't'W'l crull.fl~'XtJ)V, avec toutes les conséquences 
qu'entraîne cette situation d'ennemi public? Bref, à mon avis, 
Démosthène commet ici, sur le mot a'tLll.oc;, l'erreur inverse de 
celle d'Aristote dans l"Ae'l)vaCwl 7tOJt'tê(a. Celui-ci (au ch. XVI, 
10) est frappé de l'indulgence de l'ancienne législation: « si un 
h')mme, y était-il dit, veut s'élever à la tyrannie ou aide à con
slituer une tyrannie, qu'il soit &nll.oc;, lui et sa famille )J. Aristote, 
prenant le mot au sens du IVe siècle, en conclut que « chez les 
Athéniens, les lois relatives aux tyrans étaient douces dans ces 
temps lointains, en particulier celles qui concernent l'établisse
ment d'une tyrannie ». Mais, comme il fait sa citation à propos de 
Pisistrate, le texte en question devait remonter encore plus haut, 
sans doute au temps de Cylon (vers 632). A cette date, l'(h~tJ.(a 
apparemmement signifiait la mise hors la loi, comme nous 
l'avons admis encore pour le passage de Dracon invoqué par 
Démosthène (nous sommes alors en 621). Par contre, de Dracon 
à Arthmios, nous descendons de plus d'un siècle et denli; 
les termes juridiques ont eu le temps de changer de valeur dans 
l'intervalle. 

Reste à nous demander si, en ayant l'air de situer l'affaire 
d'Arthmios à une date historiquement impossible, et en donnant 
du décret rendu alors une interprétation abusive, dans les deux 
cas, Démosthène est victime d'une inadvertance involontaire, ou 
s'il ne cherche pas sciemment à abuser ses auditeurs. L'hypothèse 

1. Ces inscriptions répondent à la troisième cL à la quatorzième année après 
que le Trésor fédéral a été placé sous la garde d'Athéna dans l'Ac/'opole, c'csL-à
dil'c aux années 452 ct 4H. Mais il est clair quc Zclcia a dô enLrer beaucoup 
plus tôt dans la Ligue. 
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de l'inadvertance involontaire me paraît bien difficile à défendre. 
En effet, pour ce qui est d'abord de la date, Démosthène connaît 
sùrement la stèle dont il parle; il s::tit l'endroit exact où elle 
est exposée dans l'Acropole (Amh., 272) ; c'est une citation 
textuelle qu'il nous en fournit ("Ap8{,J.Loç, cp'~cr(, Ille Phil., 42); il 
l 'a donc vue de ses propres yeux; il a dû y lire, dans l'intitulé, 
le nom de l'archonte sous lequel le décret a été voté (nous 
l'ignorons aujourd'hui), et celui du citoyen qui ra proposé (Kl[J.c.ùy 
d7ts, au témoignage de Craleros). Cela ne l'empêche pas de pré
tendre nous y montrer un trait remarquable de patriotisme 
panhellénique, comme si nous étions au temps des guerres 
médiques. Quant au mot chq.l.oç, il est, on en conviendra, assez 
étrange que, devant lui attribuer tant d 'importance en 341, il ne 
l'ait même pas noté en 3i3; et que, le jour où il veut lui don
ner une valeur spéciale empruntée à la langue archaïque, 
il passe complètement sous siience la proxénie d'Arthmios, 
dont l'existence s'accorderélit trop bien avec le sens postérieur 
de l'&'tqJ.(ex, mais dont nous relrouvons la trace chez Eschine el 
chez le scoliaste d'Aristide 1. 

Nous aboutissons de la sorte à une appréciation plutôt severe 
de notre page, et nous ne sommes pas sans le regretter dans 
une œuvre aussi juslement célèbre que la Ille Philippique. 
Heconnaissons-Ie toutefois pour être équitables: les anciens, en 
pareille matière, auraient sans doute été, plus que nous, disposés 
il l'indulgence. A ce propos, il me revient en mémoire quelques 
lignes qu'Ho 'Veil écrivait, il y a déjà longtemps, en tête de son 
édition de la Leptinéenne (Plaidoyers politiques, 1 rc série, p. 9) : 
« Il ne faut pas s'en tenir à l'impression générale: on s'exposerait 
à idéaliser l'éloquence et le caractère de Démosthène. Ce grand 
orateur n'a pas élé le disciple des philosophes; il est sorti de 
l'école du praticien Isée; il s'est formé par les préceptes des rhé-

J. Il n'est même pas impossible qu 'il ait existé en faveUI' d 'AI'thmios des cit'
constances atténuante '. En ell'et, le seol. d'Aristide (éd. Dind., Ill, p. 32;)), à la 
~.;uite du passage cilé précédemmenl (p, 2-13), ajoute qu 'Arlhmios a élé contraint, 
malgré lui, à se charger de la commission du Grand Roi: cal' il était lombé pal' 
hasard enlre les mains des PCl'ses (èlxo'l-:cx ~'I6:yxcxcr€'1 "Ap6fJ-tO'I Œ,IX,EtlJ' b 0' È'I 
'A6~'Ia.tç t~XEt, XCX\ xcx,o; ,ul:fj'l ÉaÀIJ) 'tou U1tO [IEpcrw'I). Il ne serait donc pa~ absolu
ment, comme on l'a dit de divers côtés, le cc Levantin pl'opre à toutes lûs 
besog'nes Il. Mais le pél'il où il meLlait Athènes n'en élait pas moins certain; et on 
compl'end que Cimon, en de lelles cit'constances, n'ail eu pOUl' lui aucune 
pilié. 
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teurs, à commencer par Corax et Tisias) de peu honorable mé
moire. Il n'a pas hahité la rp.publique de Platon, mais la ville 
très corrompue d'Athènes. Il est avocat, il plaide une cause, et 
il use de tous les moyens pour la faire triompher. Ne nous figu
rons pas qu'il pense tout ce qu 'il dit: cet honneur que lui font 
des admirateurs naïfs l'aurait fait sourire, si tant est qu'il ne l'eût 
pas pris pour une injure à son habileté ». 

Ce jugement me paraît fort juste. En réalité, l'éloquence, dans 
l'antiquité, ne s'est jamais dégagée complètement de son origine. 
Elle était née, en Sicile, de la n écessité toute pratique de traiter 
au mieux les multiples procès soulevés par l'expulsion des tyrans; 
puis les sophistes lui ont donné comme base leur scepticisme 
philosophique; elle est devenue avec eux l'art de rendre fort le 
discours faible (-tOV :~1"tO) ,,6,0'1 Y.pd:~w 7rOt~rv), de produire la per
suasion (7rEL6ouç O'IJ!J.LOUPicÇ), de conduire les âmes où l'on veut 
( I~UXIX,(Ù,(IX). San's doute, elle ré pondait bien ainsi au tour d'esprit 
des Grecs; et, tout de suite, elle a trouvé chez eux une forme 
caractéristique dans les Tétralogies d'Antiphon, où, sur des sujets 
divers, le même auteur imagine à la fois la thèse, l'antithèse, et 
les répliques que peuvent provoquer rune et l'autre. Mais les 
Romains ensuite l'ont adoptée telle quelle; et, pour nous en tenir 
à leurs théoriciens, on sait assez l'importance attachée par Cicé
ron à ce qui a l'air de la vérité, à ce qui a des chances d'emporter 
la conviction ", d'aboutir à se faire croire (veri similia, proha.hilia, 
credihilia), ou la place que tiennent chez Quintilien les colores, 
c'est-à-dire les traits arrangés, ou même inventés : par l'orateur 
pour couvrir de beaux dehors la faiblesse de sa cause, ou pour 
perdre un adversaire dans l 'esprit des auditeurs, même aux 
dépens de l'honnêteté 1. 

Sans sortir de l 'éloquence attique, les exemples de tout genre 
a bondent à cet égard. Ainsi les orateurs, disions-nous, savent, 
selon les circonstances, soutenir avec la même force le pour et 
le contre : Hypéride, plaidant pour Euxénippe, termine en 
demandant aux juges de ne prendre conseil que de leur serment 

1. Nous disons de même, en l'l'ançais, des couleurs. Bacine, en parliculier, 
semble faire voloI}tiers usage de ce mot. Baja~el, V, -4 (v . 1483, Roxane à Bajazet ): 

Ne prétendrais-tu point par tes fausses couleurs 
Déguiser un amour qui le retient ailleUl's? 

Alhalie, Ill, 3 (v. 943, Mathan parle de ses flatteries à l'égal'd des rois) 

Prêlant à leurs l'Ul'eUl's des couleurs favol'abl es; 

Rslhel' , TL 1 (v. 493, Aman explique ses machinations conll'e les Juifs) 
J 'in,-e nlai des couleurs; j'al'mai la calomnie. 
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et de la loi; mais, dans son discours contre Athénogène, il em
ploie toute son ingéniosité à les persuader que, dans un texte 
juridique, il en faut considérer uniquement l'esprit et non la 
lettr~ 1. Par ailleurs, prenons les invectives dont s'accablen t 
volontiers deux adversaires politiques, même un Eschine et un 
Démosthène: sans pouvoir toujours y faire aujourd'hui le départ 
exact entre la vérité et le mensonge, nous avons l'impression 
qu'à des reproches fondés s'en ajoutent d 'autres qui le sont 
moins, et qu'à beaucoup de médisances doivent se mêler parfois 
des calomnies; ils « inventent des couleurs». S'agit-il de fails 
historiques? ils en prennent aussi avec eux bien à leur aise: 
témoin, dans la Midienne (143-148), le parallèle établi par Démos
thène entre Alcibiade et Midias, morceau où la généalogie d'Al
cibiade est altérée, et où des épisodes fort connus de sa carrière, 
entre lesquels l'orateur veut établir un lien logique, soilt présen
tés dans un ordl'e différent de la réalité 2. Le discours contre la loi 
de Leptine est plein de liberlps analogues; et, jusque dans le dis
cours de la Couronne, - où Démosthène trouve les accents les 
plus élevés pour justifier sa politique, et pour montrer aux Athé
niens la grandeur et la nécessité de la lutte où ils ont finalement 
succombé, - on sait assez toute l'habileté qu'il déploie pour 
esquiver le plus possible une discussion gênante sur les points 
de droit soulevés par Eschine. 

La)lIe Philippique appelle des réflexions analogues. L'inspi
ration générale en est très élevée; c'est incontestablement une 
des meilleures harangues de Démosthène, Mais la pâge qui nous 
occupe la dépare. Bien qu'il s'y agisse d'éloquence politiqUé et de la 
pleine maturité de l'orateur, il est curieux de constater avec quelle 

1. Un exemple plus frappant encore se tirerait du procès de Phormion conlre 
Apollodore, si nous étions sÛrs que Démosthène, en tant que logographe, ya com
po é également l'accusation et la défense; il aurait ainsi, comme disaient ~ei\ 
ennemis par une allusion malicieuse à la profession de son père, fourni aux deux 
parties des poignards sortis du même atelier (Plut., Dém., Hi, 1; Comp. de Dém. 
et de Cie., 3, 3). Mais la cho e a Hé contestée; et, dans le doute, on peut admeltJ'e 
que Plutarque, en la circonstance, s'est fait l'écho d'un mot d 'esprit mal
veillant. 

2. Dans notre Ille Philippique, on est nn peu surpris d'une affil'mation comme 
celle-ci (§ 46) : « Pour ce qui est des trirèmes, de l'effectif des troupes, de l'abon
dance des revenus et des auLt'es pl'éparatifs , de tout ce qu 'on peut considérel' 
comme faisant la fOl'ce des Etats, tous aujourd'hui, en nombre comme en impor
lance, nous en avons plus qu'autrefois, et de beaucoup; mais tant de ressources 
restent ans utilité, sans effet, sans profit, parce qu'il y a des gens pOul' le" 
vendJ'e ". On voit bien la conclusion à laquelle Démosthène veut aboutir; mais 
on a peine à :ouscl'ire à un LeI éloge de la puissance militaire ou financière de la 
Grèce f"1l 341. ' 
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justesse s'appliquent encore à elle, en y changeant seulement les 
noms propres, les dernières réflexions d'H. Weil sur la Lepli
néenne (loc. laud.,p. 10) : « Démosthène présente sous un faux 
jour et dénature sciemment une des clauses de la loi de Leptine 
(mettons ici: un des termes de la condamnation dJArthmios). Il 
emploie des raisonnements qui peuvent faire illusion à l'auditeur, 
mais qui ne supportent pas un examen sérieux: peintre de décors, 
il excelle dans ces trompe-l'œil qui ne sont pas faits pour être 
regardés de près '. » Si ce n'était la crainte de paraître résumer 
dans un jeu de mots une discussion que j'estime très sérieuse, je 
conclurais volontiers en disant que notre page est pleine de vie, de 
feu, de couleur, mais que malheureusement elle n'est pas exempte 
aussi de couleurs, de fausses couleurs 2. Au reste, elle prête 
si bien à la critique que tantôt, comme Spengel, on a, à son 
sujet, parlé avec indignation d'un véritable faux, et que tantôt, 
comme Dindorf, pour ne pas faire de Démosthène un faussaire, 

1. De ces appréciations, déjà anciennes, d'Ho ~' eil, il est assez piquant de rap
procher celle-ci, toute récente, que nous apporLe le dernier numéro du JOllrn. o{ 
hellen. Studies, LU, 1932, part. 1. Dans un arlicle de H. W. Parke, intitulé The 
tithe o{ Apollo and the harmost al Decelea, l'auteur utilise un passag'e du discours 
de Démosthène contre Timocrale. TI'ois ambassadeurs athéniens sont accusés de 
s'ê tl'e approprié une prise faite par le vaisseau de guerre qui les h'ansportait: 
suivantJ'usage, on rechel'che tous les griefs qu 'on peut trouver contre eux dans 
lem passé. A propos de l'un d'entTe eux, Glaucétès, Démosthène s'écrie (§ 12c ) : 
« N'est-ce pas lui qui jadis avait désel,té à Décélie , et qui de là , dévalant au pas 
de COUl'se, pillait et ravageait vos biens? Cela, vous le savez tous. Du butin ainsi 
réalisé sur vos enfants, sur vos femmes, sur vos domaines, il remettait fort 
exactement la dîme à l'harmoste péloponnésien ». Le procès e plaidant vers 352, 
Glaucétès devait être très jeune au Lemps où les Spal,tiates occupaient Décélie 
(1113-404 ) ; le scoliaste le remarquait déjà: et il nous apparaît que, si Glaucétès 
était à Décélie, il n'a pas eu sans doute une grande part d'initiative et de l'espon
sabilité dans ce qui s'y pas~ait. Tel esL aussi l'avis de M. Pal'ke ; et, à cette occa
sion, d'une façon générale, il estime que les ol'aleurs attiques ne sont guère pOUl' 
nous, dans leurs invectives, des sources histol'iques sCrl'es; évidemment ils évitent 
les invraisemblances pal' lrop fla g'l'a n tes ; mais, sous cette réserve, ils s'inquiètent 
peu ou point de la vél'ité. Voici d'ailleurs se propl'es pal'oles (p. 43): « The hi t()I'j
cal value of the passage might weil be impug'ned on the ground that A ttic oratol's 
often gave vent lo such pieces of vituperation with little or no l'egard 10 b'uth ... 
In fact, if Demosthenes was ultering a slander, it ",as not likely to be an entirely 
nonsensical slander. Presumably, he thought that these circumslances wou Id at 
least seem sufficiently plausible Lo his Athenian audience; but this would no\ 
l'equire a very high level of historical truth. » 

2. C'est le caractère sophistique de l'argumentation qui nous y déplaît; dans 
la forme, la rhétorique s'y fait assez peu sentir. Notons seulement qu'au § 43, 
OlCXVOtlX et cXÇtWP.1X ne sont guère que le redoublement l'un de l'autre (car l'explication 
du scoliaste parait. juste pour cXçlwp.1X : Otà. ·d 1:lXiJ-r1X TjÇtOUV 1tO tElV), et qu'au § 45, 
quand Démosthène termine en disant: « la Grèce était redoutable au barba're, 
non le barbare à la Gl'èce ", la symétrie est phls appal'ente que l'éelle (le barbare 
représentant le roi de Pel'se dans le premier membl'e de phrase, et celui de Macé
doinr dan s le srcond ). 
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ou a suggéré de voir dans le § 44 une interpolation maladroite. 
Il n'y a pas lieu, je crois, de suspecter l'authenticité de ce 
paragraphe; car ce serait, en réalité, tout le morceau qu'il fau
drait supprimer. lVlais, à mon avis, nous avons là un exemple 
caractéristique de ]a déformation qu'un document historique 
risque de subir parfois d:llls une argumentation d'orateur. 

Nancy, Oclobre 1932. 

G. COLIN. 
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